
                                                                                                          

                                                         

1ère session 2012 COURT METRAGE DOCUMENTAIRE LONG METRAGE

du 24/10 au 04/11/2011 du 17/10 au 31/10/2011

Commissions de présélection 15 décembre 2011 5 décembre 2011 12 décembre 2011

Commissions plénières 12 janvier 2012 10 janvier 2012 17 janvier 2012

23 mars 2012

2ème session 2012 COURT METRAGE DOCUMENTAIRE LONG METRAGE

du 12/03 au 23/03/12 du 19/03 au 30/03/2012

Commissions de présélection 3 mai 2012 14 mai 2012 10 mai 2012

Commissions plénières 5 juin 2012 7 juin 2012 12 juin 2012

21 septembre 2012

3ème session 2012 COURT METRAGE DOCUMENTAIRE LONG METRAGE

du 25/06 au 10/07/12 du 25/06 au 10/07/12

Commissions de présélection 13 septembre 2012 17 septembre 2012 10 septembre 2012

Commissions plénières 2 octobre 2012 4 octobre 2012 9 octobre 2012

23 novembre 2012

Contact :
Fanny Chéreau Maison de l'Image Basse-Normandie
Responsable Création/Production
02 31 06 23 29 / 06 08 53 71 18

Tél. : +33(0)2 31 06 23 23 - Fax : +33(0)2 31 06 23 20

Fonds d’aide à la création et à la production cinématographique et audiovisuelle
 de la Région Basse-Normandie 

Calendrier des commissions 2012 (sous réserve de modifications)

Dépôt des dossiers,
cachet de la poste faisant foi* à définir suite à préinscription

Commission Permanente 
du Conseil Régional

Dépôt des dossiers,
cachet de la poste faisant foi* à définir suite à préinscription

Commission Permanente 
du Conseil Régional

Dépôt des dossiers,
cachet de la poste faisant foi* à définir suite à préinscription

Commission Permanente 
du Conseil Régional

*Aucun dossier ne sera accepté en dehors des périodes de dépôt prévues, cachet de la poste faisant foi : merci de ne pas 
envoyer de dossier avant les dates prévues.
Préinscription et numerus clausus  pour le long métrage :  pour chaque session, les 40 premiers dossiers préinscrits et validés, 
puis envoyés sur la période définie dans un mail de confirmation, seront examinés (écriture et réécriture). Aucun dossier ne sera 
accepté sans préinscription et en dehors du délai d'envoi, cachet de la poste faisant foi. 
Tout dossier incomplet sera refusé.

Un même projet de long métrage ne pourra être déposé qu'une seule fois par type d'aide (écriture et réécriture).
Un même projet de court métrage et de documentaire ne pourra être déposé plus de deux fois par type d'aide.

NB. Avant de vous inscrire, merci de bien vouloir vérifier votre disponibilité le jour de la commission plénière, la présence de l'auteur et 
du producteur (s'il y a) étant indispensable.

Citis - Immeuble Odyssée - 4 avenue de Cambridge 
BP 20117 - 14204 Hérouville-saint-Clair cedex 

f.chereau@maisondelimage-bn.fr
www.maisondelimage-bn.fr
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